
•to 

NOUVELLES DU PALAIS-BOURBON 
(De notre correspondant particulier) 

Paris, 2S mai. 
L a <|u<-s« I o n doM I t r l n c » . 

Il serait en ce moment assez difficile d'analyser 
d'une manière précise l'état des esprits de la majo
rité républicaine au sujet de la question des princes. 

Ce qui ressort cependant des impressions échangées 
est la rupture sur*e»ue depuis hier entre les oppor
tunistes et les clémentistes, rupture dont l'article de 
M. Pelletan dans la Justice est une preuve patente 
etqui est due à la crainte pour Clemenceau de voir 

• M. Ferry arriver aux affaires, et pour M. Ferry de 
voir M. Clemenceau au pouvoir. 

La conséquence immédiate de cette situation, dont 
M. de Freycinet ne peut que profiter, est l'intention 
bien arrêtée des amis de M. Clemenceau de réclamer 
l'expulsion obligatoire et étendue à tous les princes. 
Les opportunistes disent maintenant bien haut qu'il 
faut voter le projet du gouvernement: toutefois cette 
manière de voir est loin d'être générale. 

L'ne trentaine de membres de l'union des gauches 
veulent que le projet porte les mots: le gouvernement 
est invité à interdire le territoire de la Pvépublique, 
au lieu de : est autorisé. 

Ils réclament en outre, comme les clémencistes 
dont ils se rapprochent,l'expulsion illimité.En prévi
sion du retour do leur chef ils ne veulent pas le voir 
courir le risque de tomber sur le dépôt d'un projet 
d expulsion qu'il faudrait, le cas échéant, présenter 
pour chacun des princes individuellement. 

Ce qu'ils cherchent, en un mot, à éviter, c'est une 
expulsion à répétition. 

Jugeant le moment prématuré, Us nen répètent 
pas moins à qui veut l'entendre que leur chef pren
dra prochainement les affaires. 

Il est vrai qu'aujourd'hui ils oubliaient ou fai
saient semblant d'oublier la manifestation qui s'est 
produite au cimetière Montparnasse où l'on inhumait 
le colonel Herbinger. 

Un fait qui ressort encore plus nettement que ce
lui-là et qui n'est pas encore discuté, est le 
mécontentement de tous les républicains contre M. 
Grévy qui a refusé l'expulsion de sa propre initiative. 

Pendant que l'union des gauches se réunissant ce 
soir à cause de la scission que nous relatons plus haut, 
se séparait sans prendre de décision, la gauche radi
cale après a'-oir décidé de faire, de concert avec les 
autres groupes républicains, une démarche auprès 
du Gouvernement en vue de réclamer l'épuration du 
personnel administratif, a, déplus, décidé de repren
dre par ameudement le projet présenté par M. Flo-
quet et concernant l'explusion pure et simple par 
voie législative. 

Paris. 28 mai, — En résumé, s'il est voté, le pro
jet du gouvernement subira de profondes modifica
tions. La discussion, à cause des fêtes de l'Ascension ne 
viendra pas avant samedi 5 juin et plus probablement 
le lundi 7. Deux bureaux nommeront, croit-on, un 
membre conservateur : le 3e et le 4e. 

l.e*» U r o l t e * 
Les droites de la Chambre ont eu aujourd'hui une 

réunion commune sous la présidence de M. de Alac-
kau. , , ,. 

La discussion a été ouverte sur la question de 1 ex
pulsion des princes — les différentes hypothèses pou
vant se présenter dans les bureaux ont été successi
vement examinées. — La réunion a chargé divers de 
ses membres d'intervenir demain dans la discussion 
dans les bureaux en maintenant fermement le droit 
dos princes d'habiter le territoire français, et en pro
testant contre toutes mesures d'cxception,dc quelque 
côté qu'elles viennent. 
Lo»e»«|M-tii«ti«i»oui- l e m i i a i w o i i s d'écoles» 

Les droites ont chargé M. Lcjeune d'interpeller Je 
••ouvernement sur les conditions auxquelles, d'après 
Ta loi nouvelle, se font les emprunts pour les maisons 
d'école. Ces conditions sont beaucoup plus onéreuses 
pour l'Etat que celles des^emprunt qu'il fait directe
ment. 

M.fiolthM e t l e IMIIIK'<-< «le« c u l t e s 
M. Goblet s'est rendu aujourd'hui devant la com

mission du budget pour lui demander de revenir sur 
le vote émis par elle mercredi et supprimant le bud
get des cultes. 

Le ministre de l'instruction publique a déclaré 
qu'il était partisan de la sèpartion de l'Eglise et de 
l'Etat ; mais qu'au point de vue du droit on ne pou
vait supprimer des services publics par voie budgé
taire. Le traité existant est le corollaire du concor
dat. En fait, la séparation immédiate ost impossible. 

Dans tous les cas, elle ne peut venir que du Parle
ment et le jour où elle viendra en discussion, je m'en 
référerai, a dit M. Goblet. à la déclaration ministé
rielle. Je ne crois pas qu'il y ait une majorité pour 
la voter; mais si cette hypothèse se réalisait, ie pré
senterai une loi sur les associations et une loi transi
toire, pour le règlement des droits acquis. 

Mais si la Chambre ne veut pas de la séparation, i l 
faut maintenir intégralement le budget des cultes, 
car les réductions partielles sont des persécutions 
maladroites. En terminant, le ministre dit que le 
refus de voter le budget ferait croire au pays (pie la 
séparation est contraire à la loi. à l'équité. A la 
veille des élections aux conseils généraux, cette me
sure serait des plus dangereuses. 

Après ces explications, la commission a procédé à 
un nouveau vote et,revenant sur sa première décision, 
a décidé par 15 voix contre IL! de passer à l'examen 
du budget des cultes. 

Mais par 16 voix contre 14, la commission a ensuite 
décidé de surseoir à cet examen jusqu à ce que la 
chambre ait statué sur le principe de la séparation 
de l'Eglise et de l'Etat. Enfin par 14 voix contre 13 il 
a été décidé, que si la Chambre n'avait pas statué en 
temps utile sur ce principe, la commission passerait 
à l'examen du budget. 

L e s d r o i t s s u r l e s c é r é a l e s 
La commission des douanes a examiné aujourd'hui 

le rapport de M. de Roys sur les céréales. Le droit 
gradué sur le blé, arrêté en principe a été légèrement 
remanié. La commission maintient ledroit ds 5 francs 
jusqu'au cours de 25 francs, mais au lieu du droit 
unique de 3 francs elle a divisé de la façon suivante, 
dans le but de prévenir les dangers de la spéculation 
et diminuer son intérêt d'user des hausses factices. 

Au dessus de 25 fr. et jusqu'au cours de 26 fr. le 
droit serait de 4 fr. — de 26 à 27 fr. le droit serait de 
3 fr. et de 27 à28, de 2 fr. — Au dessus de 28 fr. on ne 
maintiendrait plus que le droit de statistique de 
0,60 centimes. 

Le ministre de l'agriculture sera entendu dans la 
prochaine séance. 

L e s l i v r e t s d ' o u v r i e r s 
Après avoir supprimé l'article 2 (contrat de louage), 

la commission chargée d'examiner la proposition de 
loi adoptée et relative à l'abrogation du livret d'ou

vriers, a également supprimé les articles 3 et 4 régle
mentant la délivrance du livret facultatif. 

Du projet du Sénat il ne reste donc plus que l'arti
cle 1er qui abroge toutes les dispositions de lois ou 
décrets relatifs aux livrets d'ouvriers sauf la loi du 
1S mars 1800 sur les livrets d'acquits de la fabrique 
de Lyon, celle du 7 mars 1850 sur les livrets décompte 
pour le tissage et le bobinage et l'article 10 de la loi 
du 19 mai 1874 relatif aux livrets des enfants et des 
filles mineures. 
A m e n d e m e n t s à la lo i s u r l ' e n s e i g n e m e n t 

p r i m a i r e 
Paris, 28 mai. — Nous avons donné hier le tex

te des amendements proposés par M. Thellier de 
Poncheville à la loi sor renseignement primaire 
déjà votée par le Sénat. 

L'honorable député du Nord a présente, de con
cert avec M.Ferré.un autre amendement.Le voici : 

« Art. 58. •-Supprimer le dernier paragraphe de 
cet article ainsi conçu : « La commission scolaire ne 
peut, dans aucun cas, s'immiscer.dans l'appréciation 
des matières et des méthodes d'enseignement. » 

p Art. 59. — Rédiger ainsi qu'il suit le V paragra
phe de cet article : « Les père,mère, tuteur ou tutrice 
peuvent se faire assister ou représenter par des man
dataires devant le conseil départemental et devant les 
commissions scolaires. » 

De concert avec M. Leroy, M. Thellier de Pon
cheville a proposé en outre l'amendement que 
voici : 

ajouter au paragraphe 55 de l'art. 13, « la com
mune pourra faire appel de cette décision au conseil 
supérieur de l'instruction publique. » 

A U S É N A T 
Pans, 28 mai. 

Au Sénat, M. Claude a communiqué à la com
mission chargée défaire une enquête sur la con
sommation de l'alcool, les documents recueillis 
pour servir à la confeciion du rapport général. La 
commission entendra vendredi MM. Alglare et 
Jules Roche et nommera son rapporteur. 

Le rapport de M. Bozérian qui conclut à l'adop
tion de la proposition concernant la repression des 
provocations ou excitations publiques a été adopté 
par la commission chargée de l'examen. 

Le projet de loi relatif aux princes ne paraît pas 
devoir rencontrer au Sénat un accueil sympathi
que. La Gauche et l'Union républicaine du Sénat, 
s'en référant à l'abrogation des lois d'exil, deman
dent que les princes qui auraient troublé l'ordre 
public ou cherché à violer la Constitution soient 
déférés aux tribunaux compétents comme tons les 
citoyens. 

PETITES NOUVELLES 
Le prince Baudouin de Flandre, ncve-.i du roi Léo-

pold et l'héritier du trône de Belgique, est arrivé à 
Paris et a été reçu à la gare par le baron de Beyens. 

""* Les quatres grandes primes d'honneur pour 
l'exposition canine ont été décernées k MM. Baudry-
d'Asson, Levéque, Nathauiel Johnston et Emmanuel 
Boulet. 

l'ne particularité qui ne manque pas de piquant. 
La prime d'honneur décernée à M.de Baudry-d'Asson 
consiste en une statuette en porcelaine de Sèvres, 
offerte par M. Grévy et représentant la République. 

*" l'n incendie a détruit une fabrique de bouchons 
à Philippeville, 80 ouvriers sont sans travail. 

*** D'hier raidi à aujourd'hui même heure, il y a eu 
35 cas cholériques et 16 décès à Venise, '•'• cas et 2 dé
cès à Bari. 

*" M. Le Général de division Virgile est admis 
dans le cadre de réserve. 

SITUATION MKTEOROLOGIQUE. — Paris 2S mai. — 
La dépression d'Angleterre a son centre près de Shetland, 
le baromètre • baissé de 1 nqm à stornoway, il reste bas 
sur toute la moitié nord-ouest de l'Europe. Les vents du 
S.-O. continuent a dominer sur nos régions Le calme 
revient sur la Méditerranée, ou la pression est très uni
forme vers W2 ni[m, le vent est faible, variable, la nier 
belle et le ciel beau on nuageux. 

La température a baissé généralement. Le thermo
mètre marquait ce matin *• à Haparanda, 10 a l'aris; 10 à 
Nice et 27 à Hiskra. Lésina. 

En France, le temps reste à éclaircîes avec averses par 
instants et température voicine «le la normale. 

Hier, a Paris, ciel nuageux, averse vers six he'ires du 
soir. 

Maximum, 1S'5. Minimum, 71. 

Chambre de Commerce de Tourcoing 

Séance du Sf 1 mai 1886 
Présidence de M. Ch. JONGI.I:Z, député, président 

LS csuansta sa ooantaaca 
Ayant dans sa précédente réenion, à l'occasion de 

plusieurs vols nocturnes et autres audacieuses tenta
tives dans des maisons de commerce, exprimé, àl'una-
nim ité, le vœu que la municipalité voulut bien pres
crire d»s mesures propres à faciliter à la police la 
surveillance de nuit, et M, le Maire, par lettre du 21 
mai courant ayant récusé aux représentants du com
merce le droit d'émettre un vœu en cette occasion, 
charge son président de faire au chef de l'administra
tion une réplique dont les termas sont rédigées en 
séance. 

Consultée par M. le Ministre du commerce au sujet 
de la collation de bourses de voyage votées par le 
Parlement et destinées à permettre à de jeunes élèves 
des écoles supérieures de commerce et autres d'ex
plorer des centres commerciaux étrangers, est amené 
à constater que l'allocation inscrite au budget de 
l'Etat, de même que le montant de chenue bouche, 
sont insuftisants pour permettre d'atteSdre le but, 
estime qu'il serait désirable que le crédit ouvert an
nuellement fût d'au moins 45.000 fr., comme en Bel
gique, et reconnaît que les conditions actuellement 
imposées aux candidats ne permettent pas à des jeu
nes gens de la région de se mettre,en ce moment, sur 
les rangs pour chercher à conquérir cette faveur. 

Sejoint à la chambre de commerce de Douai pour 
émettre l'avis qu'il y a lieu de provoquer un mouve
ment d'opinion en faveur d'une plus active répres

sion des excitations des ouvriers à la violence et à la 
grève par des personnes étrangères à l'industrie. 

Convient des démarches qui seront tentées pour 
obtenir la diminution de la valeur des lots de laines 
eu suint, ou lavées, ou des déchets de laines qui pour
ront être mis on vente publique. 

Adopte les conclusions d'un rapport de M. Désiré 
Leurent au sujet du projet de creatioa de cours d'ap
pel commerciales. 

S'entretient avec M. Ch. Jonglez, député, de divers 
projets de loi et de questions d'intérêt commercial et 
émet son opinion sur la solution qu'il serait désirable 
d'y voir donner. 

I a Gouvernement français vient d'être avisé par 
sor. Consulat, que le gouvernement portugais a fondé 
récemment, à Porto, un musée commercial et indus
triel. 

l a direction de l'établissement a réservé une sec
tion destinée à recevoir une expositton perma
nente et gratuite de produits français, échantillons, 
catalogues, prospectus, etc. 

La correspondance relative aux relations à établir 
avec l'institution dont il s'agit doit être adressée a 
M. Joaquim de Vasconeellos, conservateur du mu
sée industriel et commercial, à Porto (.Portugal;. 

Communiqué par la Chambre de Commerce. 

LA LAINE A LONDRES 
On n o u s écr i t d e L o n d r e s , le S8 m a i : 

Depuis mes avis du 21 courant, les affaires se sont 
ici un peu ralenties. Le calft'.e n'est, bien entendu, re
venu que progressivement et les dernières nffaires 
traitées ne montrent point la moindre trace de fai
blesse : mais il a sufli de la nouvelle qu'un commen
cement de grève avait eu lieu à Reims pour enrayer 
l'élan acquis depuis trois semaines d'urî façon si 
marquée et si soudaine et rendre plus ci conspects 
des acheteurs qui autrement auraient pu être tentés 
d'exagérer l'amélioration réelle qui existe tant sur 
la laine brute que sur les dérivés peigne?, blousses 
fils et tissus. 

Aujourd'hui le mouvement en avant' semble être 
enrayé mais pas un pouce du terrain coiquis n'est 
abandonnas 

Sur notre marché les affaires sont de plus en plus 
difficiles : le stock est extrêmement limité et les dé
tenteurs ont des prétentions quiactuellementdevront 
empêcher tonte transaction d'avoir lieu. Beaucoup 
de vendeurs ont été à Anvers et ont assisié aux en
chères où tous les lots étaient l'objet d'une si vive 
concurrence qu ils sont revenus ici persuadés qu'ils 
auraient en„i«in une hausse moyenne de 20 à 25 0 0 
sur les prix de mars-avril. Ce qui les entretient sur
tout dans cette idée, c'est que, en même temps qu'ils 
constatent l'arrêt momentané survenu en France, ils 
voient que les acheteurs allemands et anglais se 
mettent franchement aux achats et paient déjà les 
pleins prix obtenus il y a huit jours. H est évident 
que si à l'ouverture de notre prochaine vente (16 juin) 
l'Angleterre et l'Allemagne sont à même de suivre 
l'impulsion que la France a donné à l'article les prix 
devront, pour un temps du moins, atteindre aisément 
la moyenne établie récemment par les transactions 
de contrat privé qui ont atteint un chiffre d'environ 
15.UO0 balles. 

Les avis de l'Intérieur restent favorables : l'amélio
ration signalée précédemment se maintient partout 
et les peignés et blousses «l'Australie su vendent bien 
plus facilement et à de meilleurs prix qu'il y a tiois 
semaines.A mesure que les laines lines reviennent en 
faveur, les laines communes sont de plus en plus né
gligées et il faut s'attendre à voir ces dernières 
perdre une grande partie du terrain que la mode leur 
a pour si longtemps aidé à maintenir. 

On offrira à nos prochaines enchères ô O.OOO balles 
environ dont voici le détail par provenances : 

Sydney 74.700 balles 
Oueensland 10.000 <• 
Port-Philippe T.'.OUO » 
Adélaïde 28.000 •> 
Swan-Iliver M.3M » 
Vaii-Uiémen 13.000 
Nouvelie-Zélande 116.000 
Cap de IJonnc-E-pérancc 33.WW » Total net 370.000 balles. 

CHRONIQUE LOCALE 
R O T J B A I X 

L a n o u v e l l e loi s c o l a i r e a soulevé ajuste 
titre uue protestation unanime des catholiques de 
France. 

Cette loi, en effet, organise d'une façon déffnitive 
l'enseignement public séparé de la religion, dirigé 
par l'Etat seul, et soustrait à tout contrôle des 
pères de famille et des conseils municipaux. 

Elle en exclut à bref délai les frères Si les scears 
et condamne l'instituteur chrétien à ;touifer la 
voix de sa conscience. 

Elle prive les frèresde l'immaniteda service mi
litaire et elle atteint, parlé , dans leur recrute
ment, les maîtres les plus dévoués de 1 enseigne
ment libre. 

Pour prévenir ces résultats désastre-ux, le co
mité de défense religieuse a proposé aux catholi
ques d'user, contre cette loi, du droit cl : pétition 
que leur accorde la Constitution. 

Cette pensée a déjà été suivie d'effet et de nom
breuses signatures ont été recueillies dans tous les 
départements. 

Nous apprenons qu'à Roubaix aussi le pétition-
nement s'organise et nous sommes convaincus que 
nos concitoyens tenant à honneur de figurer sur 

les listes, dressées à cet effet, feront bon accueil 
aux personnes qui viendront les leur présenter 

Des listes se trouvent dès à présent en nos bu
reaux à la disposition des personnes qui vou
draient nous donner leur signature ou prendre 
part a la propagande organisée par le comité. 

L a m a n i f e s t a t i o n d u 1 3 j u i n e t l e s s o c i a -
c i a l i s t e s d e R o u b a i x - T o u r c o i n g . — On lit 
dans les journaux belges : 

« La nouvelle que des listes de souscription cir
culaient à Paris, à Roubaix et à Tourcoing pour 
permettre à un grand nombre d'ouvriers de se 
rendre à Bruxelles,le 13, a puissamment contribué, 
nous assure-t-on, à l'interdiction de la manifesta
tion ouvrière projetée. » 

L'srrofcftgè d e s rue*.—**o HôtlS communique 
l'avis suivant ': 

Le M aire de la ville de Roubaix a l'honneur de 
rappeler aux habitants l'exécution de l'article 108 
du règlement de police municipale, en date du 29 
novembre 1875, ainsi conçu : 

« Durant la saison des chaleurs, les habitants 
> sont tenus d'arroser la voie publique devant les 
» façades de leurs maisons, jusqu'au milieu de la 
» chaussée ; cet arrosemenl doit avoir lieu deux 
» fois par Jour : la première à neuf heures du 
» matin, la seconde à cinq heures du soir. > 

Il est défendu d'employer pour cette opération 
l'eau des ruisseaux, d'arroser et d'éclabousser les 
passants ou de gêner la circulation. 

D i s t i n c t i o n honorif ique. — Par décret in
séré à VOfficiH de samedi, une Mention honorable 
est décernée k M. Albèric Delbarre, agent de police 
à Roubaix qui, le 24 mars 188ti, a arrêté un cheval 
emporté attelé à une voiture. 

L'agent Delbarre s'est maintes fois signalé par 
son courage et sa fermeté et méritait bien cette 
ilatteuse récompense. 

Ins t ruc t ion pr imaire .— Mlle Marie Cornille, 
élève de i'école de la rue de Soubise, vient de pas-
fer avec succès ses examens pour l'obtention d'une 
bourse d'enseignement primaire supérieur. 

D a n s l a d e r n i è r e j o u r n é e du concours hippi
que, (prix internationaux pour équipages de maî
tres^, un de nos concitoyens, M. René Wibaux, a 
obtenu le 5e prix pour son bel attelage. 

E c o l e d e na ta t ion . — L'exploitation de la 
buvette et du restaurant de l'école de natation 
pendant la saison d'été 188(5 à été adjugée ven
dredi dans l'une des salles de l'Hôtel-de-Ville. La 
mise à prix était de 1,200 fr. Plusieurs enchéris
seurs se sont présentés.M.Knockaert a été déclaré 
adjudicataire pour 1,300 fr. 

L ' o u v e r t u r e d e la p ê c h e . — Tous les pê
cheurs sont abois. Ils attendaient avec impatience 
le 15 juin, date de l'ou-\e;'ture. Déjà ils avaient 
disposé leur arsenal d'engins ; mais aucun d'eux 
n'avait songé à consulter le calendrier. Or le 15 
juiu est le mardi de la Pentecôte, c'est-à-dire le 
lendemain de deux jours de fête que tous les pê
cheurs ouvriers, bourgeois, etc. pourraient con
sacrer à ce doux passe-temps. Qui aura le loisir 
d'aller à la pèche le mardi, alors qu'après deux 
jours de fête la besogne se sera accumulée ? L'ou
verture arrive donc deux jours trop tard. 

Nous le répétons, nos pêcheurs sont aux abois 
et il y a de quoi. Aussi de tous les côtés se signent 
des pétitions déjà couvertes de milliers de signa
tures demandant que l'ouverture soit reportée au 
dimanche 13 juin. Les raisons qu'allèguent les 
pétitionnaires adorateurs de l'hameçon sont trop 
légitimes pour que l'autorité reste insensible à 
leurjuste réclamation. 

A Roubaix, cette pèt;tion, colportée dans les 
divers quartiers de la ville, a déjà recueilli un 
grand nombre de signatures. 

Puissent nos amateurs de pèche obtenir satis
faction à leurs vaux ! 

L e cerô le d 'e scr ime I / W M Rnubaisicnnc 
inaugure sa nouvelle salle du Café Saimt-Qcorgtct 
le dimanche fi juin par une très belle fête orga
nisée sous la présidence de AI. Léopoid Loridan. 
Celte fête qui commence à 7 h. l | 2 d u soir, se 
composera d'une attrayants séance d'escrime et 
d'un concert vocal et instrumental. Voici le pro
gramme : 

Première partie itcscJUMB). — Ou\ei'ture par un sa
lut d'ensemble exécuté par tous les membres du cer
cle : 

MM. Léopold Loridan, président ; Théodore Wil
lem, ré e-i.-rrsiriini : Jean-Baptiste Donsbecke,terri
toire ; Gustave Fournieiitraux./biirfuf' tu- ; Alexandre 
Douiez, trésorier: Alfred Leroy, j.-r'e-:irapeau: 
Edouard Terrin. eommisiaire ; Henri Dccottignics, 
François Losfcld. Joseph Dubus, Chartes Duriez. Ch. 
Ilcam. Joseph Pieavet. Hector Dujardin et Krnest 
Iiermain, membres du Cercle d'Etctimt. 

Deuxième partie, (CoscaaT). — 1. Romance, A. Dc-
tammerman. 2. Le Soupion (air du Val d'Andorre) 
Henri Notte. 3. L.es Statues en Goguette», Louis 
Prouvost. !. La Chanson d>' Vin ( X \ \ . G.Servranx. 
5. Fantaisie sur Iti/ioletto (Singeléei, A. Manche. 6. 
Romance.A.Detammermann. l.Lcs Brésiliennes duo, 
Leclereq frères, s. h Histoire dit. Drapeau (Villemer 
et Delomeilj, Henri Notte. '.<. Les Fredaine» d'Emile 
iPanlus;, Louis Prouvost. 10. Ne touches t>as aultra-
JJSIII de la France, G. Scr\ vaux 11. Ftntaisis sur le 
Troitrère. A. Manche. 12. La Chanson de Cliijnan-
court, Louis Prouvost. Le piano sera tenu pai- M. 
Eiltnond.Prix du ca.'het pjur les étrangers au cercle : 
0.50 centimes. 

A c c i d e n t d e v o i t u r e . — Un cheval attelé à 
un cabriolet dans lequel il y avait deux pensounes 
s'est abattu vendredi, à 5 heures du soir, boule
vard d'Armentières. La violence du choc a préci
pité le conducteur sur le sol. La victime de cet 
accident, Aï. Jules D . . . ,cn a été quitte pour quel
ques contusions sans aucune gravité à la tète. 

U n acc ident s'est produit vendredi matin dans 
l'établissement de M.Henry Mathon,rue de la Re
doute, l'n jeune homme de l'.l ans, Cyrille Soux-
dorf, journalier,s'étant laissé choir contre une ma
chine en mouvement, a eu le bras droit pris dans 
un engreuage et cruellement mutilé.M. le docteur 
Bayart l'a fait admettre d'urgence a l'Hôtel-
Dieu. 

V o l s e t V o l e u r s . — l'n fripier de la rue des 
Sept-Ponts, Arthur {S empruntait ces jours 
derniers la voiture d'un habitant de la rue Blan-
chemaiUe an nom de la mère de ce dernier et s'em
pressait aussitôt de vendre le véhicule pour la 
somme de 80 francs. L'escroquem ayant été dé

couverte, plainte a été portée, et le coupable arrê
té. S.... s'est signalé plusieurs fois dans les réu
nions publiques par la violence de ses opinions 
révolutionnaires. 

— Une fillette de 15 ans, Irma D..., demeurant 
rue au Parc, convoitait depuis quelque temps une 
•aperbe bague en or appartenant a Mme Dupon-
ehelle-Tahon, marchande de beurre, rue des Arts. 
Cette semaii.e,elle n'a pas pu surmonter davantage 
son mauvais penchant et a volé le bijou. C'est 
pour ce délit qu'on vient de l'incarcérer à la mai
son d'arrêt de Lille. 

W a t t r e l o s . — Les opérations du recensement 
seront faites aujourd'hui par les soins de M. le 
commissaire de police et des gardes champêtres. 
On a terminé jeudi la distribution des bulletins 
individuels à domicile. 

— Un fête touchante a "u lieu dimanche der
nier au hameau du Crétinier. La société des 
Francs Archers, dont nous avons narré dernière
ment les brillantes aBnales, et celle des fcssjatsjra, 
comptant ensemble 110 membres, se sont rendus, 
musique en tète, à l'estaminet Lagache, où leur 
siège social est établi depuis plus d'un demi-siècle, 
et ont offert à M. Henri Lagache, à l'occasion de 
son mariage, un magnifique cartel et deux énor
mes bouquets. Ces sociétés, où règne l'entente la 
plus parfaite, se sont ensuite diverties en cet en
droit, jusqu'à, uue heure avancée de la soirée. 

E x p o s i t i o n d e s A r t s décorat i f s , organisée 
par la société artistique de Roubaix-Tourcoing 
dans son local de la rue de l'Alouette. —Ouverture 
le 1er mai. — Entrée, 50 centimes les dimanches, 
lundis et jeudis; nn franc, les autres jours de la 
semaine. — L'exposition sera ouverte de 10 h, dn 
matin à 6 h.du soir. 

Ecole nationale des Arts industriels de Rou
baix. — Ccurs de physique, de chimie et de manipu
lations, rue du Collège, professeur : M. A.Béghin. — 
Lundi 31 mai, à 2 h. du soir, manipulations; à 8 h. 
physique. 

AVIS A U X SOCIÉTÉS. — Les sociétés qui con
fient l'impression de leurs affiches, circulaires et 
règlements à la maison Alfred Reboux, rue Neuve, 17 
ont droit à l'insertion gratuite dans les deux éditions 
du Journal de Roubaix. 

V o u s p e r m e t t e z ? — Vos instants sont pré
cieux, je le sais, cher lecteur, aussi je ne veux pas 
en abuser. Ne lisez pas ce qui suit, si vous vous 
portez bien, ou encore... si... lisez le quand même, 
car on ne saitjamaisceqni peut arriver. — « Saint-
Forgeux (Rhône). Depuis plus de trois ans j'étais 
atteinte de douleurs névralgiques qui me faisaient 
énormément souffrir: je n'avais pas d'appétit, 
mauvaise digestion, douleurs atroces dans le bras 
droit'. Depuis quej'emploi vos bonnes Pilulessuis-
ses à 1 fr. 50, mes maux de tète ont complètement 
disparu et la digestion se fait parfaitement. 
J'autorise M. Hertzog, pharmacien. 28, rue de 
Grammont, à Paris, à publier ma lettre comme il 
le voudra. Al"1' Y1" Datai. » Légalisation de !a si
gnature par Al. le Alairede Saint-Forgeux. 12792d 

T O U R C O I N G 
Conse i l munic ipa l . - • La séauce de vendredi 

soir, la seconde de la session ordinaire de mai, fut 
presque entièrement remplie par des élections. 

On a procédé d'abord à ia nominatioa d'un ad-
miuist-ateur des hospices en remplacement de feu 
Al. Joseph Delepoule. 

Avaut l'ouverture du scrutiu, AI. Deltomb; a 
émis l'opiniou sensée que le choix devrait se por
ter sur un iiomm^ se trouvant dans une situation 
d'indépendance, vis-à-vis de l'Etat ou de la Ville, 
en n'émargeant pas à leurs budgets et jouissant 
d'une position stable à l'abri d'un déplacement. 

Suivant AI. Alonnier, il serait bon aussi de choi
sir un tourqnennois de préférence à nn étranger; 
mais la majorité opportuniste du conseil ne s'est 
pas arrêtée à ces considérations et M. Goubet, 
juge de paix, a été élu comme administrateur des 
hospices par l i voix contre fi données à Al. Bigo et 
une a AI. Louis Bernard, sur 21 votants. 

Vient ensuite la nomination d'administrateur 
de la caisse d'épargne. Al. Emile Lehoucq, rem
placera, pendant deux ans, Al. Jules Lelioucq, 
démissionnaire; Al. Emile Leplat fils, prendra la 
place, avec un mandat de 3 ans, de Al. Joseph 1)3-
lepoule, décédé; enfin, les quatre administrateurs 
sortants: AI. Paul Duquesnoy, Ernest Leprince, 
Adolphe Kournier et Didry-Bodin sont réélus. 

La commission chargée de former les listes du 
jury criminel sera composée, comme l'année der
nière, de MM. Dorvaux et Dehaenne, pour le 
canton Nord et de A1M. Rasson et Glorieux pour 
le canton Sud. S 

Le scrutin pour la nomination de 10 réparti
teurs est renvoyé à la séance prochaine. 

La question de l'épuration des eaux de l'Es-
pierre, nécessitant une solution à bref délai, sera 
soumise à une commission qni comprend comme 
membres de droit MM. Sasselange, Desmettre, 
Louis Honoré, Dron et Dellombe, auxquels sont 
adjoints MAI. Jules Dasurmont et Dehaenne. 

Sur les rapports déposés par le Alaire, le conseil 
prend ensuite les délibérations suivantes: 

Il renvoie aux commissions réunies du gaz et 
des travaux un projet de construction et d'achat 
de matériel pour l'usiue à gaz qui nécessitera une 
dépense de 78 500 fr. 

Il vote les centimes ordinaires et extraordinai
res deltinès à l'entretien des chemins vicinaux, 
aux traitements des gardes-champêtres et aux dé
penses nécessaires au service de l'instruction pu
blique. 11 remet à l'examen de la commission des 
travaux, des projets de construction de murs de 
clôture a l'avenue du jardin public et à l'école des 
garçons de la rue Neuve. 

Il donne acte de communications relatives aux 
notes des élèves boursiers de la ville dans diverses 
écoles du gouvernement et à un succès obtenu à la 

société industrielle du Nord par M. Désiré Ca-
rette, élève du cours public d'allemand.1* 

Il vote le crédit nécessaire pour accorder une 
augmentation de traitement aux instituteurs et 
institutrices ayant trois ans de séjour à Tour
coing. 

Enfin il soumet à l'étude des commissions com
pétentes: 1° Une proposition faite par Al. Valentin 
Roussel, de Roubaix, d'ouvrir une rue à l'empla
cement de l'usine récemment incendiée, devant 
donner accès do la place Tliiers au canal; 

2° La requête ries habitants de la rue de Paris 
pour la construction d'un aqueduc allant de la 
rue de Dunkerqueà l'établissement de AIM.Tiber-
ghien frères; 

3° Une demanda de secours formulée par la 
veuve de M. Vasseur, commissaire de police ; 

4° La situation de la caisse municipale de re
traites et de secours ; 

Et 5° un projet d'établissement et d'aménage
ments nouveaux des bouches à incendies. 

La discussion d'un rapport de M. Jules Desur-
mont sur la suite donnée à une demande d'indem
nité formée par ies frères à l'occasion des cours du 
soir, aura lieu à la prochaine réunion, laquelle se 
fera le vendredi 4 juin. 

La séance est levée à 10 h. Ii2. 

On a n n o n c e la mort à l'âge de 77 ans, de AI. 
Dugrosprez, receveur buraliste des contributions 
indirectes. 

Fils d'un lieutenant du premier Empire, il fut 
mêlé de bonne heure aux agitations politiques 
dirigées par les sociétés secrètes en faveur de la 
République et fat condamné six fois pour faits po
litiques. 

Chron ique d u b i e n . — Un porteur de 
bobines de Ai.M. Amédèe Prouvost et Cie, de 
Roubaix, Gérard Jeanleboeuf, a trouvé, jeudi, en 
entrant dans le débit de tabac de la grand'place,un 
parte-monnaie très bieu garni. 11 s'est empressé 
de le remettre k Aime Werbrouck. et quelques ins
tant après le porte-monnaie était restitué à son 
propriétaire, un cultivateur des environs qui a 
laissé pour l'honnête Jeanleboeuf un simple merci. 
C'est peu, et l'acte de probité méritait mieux que 
que cela. 

L I L L - E 
L ' é l a r g i s s e m e n t d e la r u e d e R o u b a i x . — 

A propos du VUÏU déposé au Conseil municipal par 
Al. Desurmont, tendant à provoquer l'interdtclion 
pour la Compagnie des tramways de parcourir au 
moyen de la traction à vapeur les rues de Roubaix, 
du Vieux Alarché-aux-Poulets, des Manneliers et 
de laGrand'Place, VEcho du Nord a soulevé une 
autre motion très importante. 

11 s'agit du redressement et de l'élargissement 
de la rue de Roubaix, opération qui aurait l'avan
tage, outre de donner satisfaction aux légitimes 
appréhensions de AI. Desurmont, en ce qu'elle 
rendrait la traction à vapeur tout à faitinolfensive 
pour les piétons, de mettre on communication les 
les villes de Lille et de Roubaix au moyen d'une 
voie convenable, digne des deux grandes villes 
qu'elle relierait, et non plus au moyeu d'une sorte 
de boyau innommé qui choque à la fois l'hygiène. 
la sécurité, et les principes élémentaires de la voi
rie moderne. 

Ce projet de transformation n'est pas une pro
position nouvelle, puisqu'il ligure au classement 
des grands travaux pour lesquels l'emprunt de 21 
millions a été accordé. 

Il devrait même être exécuté maintenant, puis
qu'il figure avec un crédit de 383,200 fr., dans les 
travaux autorisés, sous la dénomination * Ouver
ture d'nne ruo en prolongement de la ra-̂  îles 
Ponts de Gommes. » 

Ça projet réalise un travail d'une urgence abso
lue ; — la couverture de l'infect canal de la Quen-
nette — et donne à la rue de Roubaix un large 
débouché vers la rue de la Gare ; il serait facile 
de faire passer le car à vapeur par cette voie nou
velle. 

Mais il s'est trouvé que le percement de la rue 
du Sec Aarcmbault a coûté 483,741 francs en plus 
qne les prévisions budgétaires. Le Conseil, pour 
parer à ce déficit, a déclassé le travail de la rue 
des Pont-de-Gjmines et l'a renvoyé aux calendes 
grecques. 

Le vœu de l'Echo du Nord ne poarra donc être 
réalisé d'ici longtemps, à moins cependant que la 
municipalité, mieux inspirée, ne consacre au dé
gagement de la rue de Roubaix les quelques cen
taines de mille francs actuclleuicnt disponibles qui 
proviennent des rabais sur les adjudications des 
grands travaux. 

T r a m w a y s : la l i g n e d e L i l l e à T o u r c o i n g . 
— La pétition suivante circule actuellement dans 
les villes de Lille et de Tourcoing, et dans les lo
calités situées entre elles : 

Lus soussignés, domicilie- dans la région desservie 
par les tramwuys de Lille. 

Attendu qu'il est d'intérêt public : 
De faire prof.ter les voyageurs des tramways des 

tarifs las plus bas ; 
D'augmenter les places disponibles de chaqne train 

en augmentam le nombre des voitures : 
De donner tout le confortable possible dans les v o k 

tures 
D'organiser un service de; messageries; 
D'assurer un service régulier en tout temps et en 

toutes saisons ; 
D'économisé i le temps des voyageurs par une mar

che rapide, tout en assurant la sécurité au moyen des 
progrès accomplis et d'une réglementation spéciale; 

Attendu que les avantages énoncés ci-dessus, qui 
ont pour effet de favoriser le rapport des populattons 
entre elles, dedévelopper la richesse publique et la 
plus-value de la propriété foncière, ne peuvent être 
obtenus que pf r l'emploi de moteurs mécaniques à 
vapeur, électriques ou autres, remplissant les condi
tions de sécurité imposées par la loi du 11 juin IsSO, 
particulièrement quand il s'agit de lignes dont la 
longueur dépasse six kilomètres. 

Attendu que la plus grande partie de la populatioa 
qui n'a pas de voitures particulières à sa disposition, 
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FLOREAL 
— Pourquoi ? ' 
— . . . Parce q u e . . . Parce qu'on cherche après 

toi. 
Elle avait été sur le point de dire la vérité; mais 

elle s'était arrêtée, voulant bien sauver Floréal, 
mais ne pouvant pas prendre sur elle la responsa
bilité d# faire prèvenirles autres. 

— OB me cherche î 
— Oui. 
— Tu en es sûre ? 
— Est-ce que je serais l i sans cela 1 
— Bt la mère t 
— Toujours sans parole ]... Au fait, tn ne sais 

pas le malheur . . . 
— Si, si, je s a i s . . . J'ai tout appris . . . J'au

rais tant voulu la voir ! Je comptais bien aller 
frapper cette nuit ou l'autre à votre p o r t e . . . Et 
Voltin ? 

—11 ne me sait pas ici ; il ne pouvait pas sup
poser que tu viendraistefaireprendreà Montceau; 
il serait sans cela venu te dire comme moi qu'il 
faut que tu te sauves . . . Il n'est pas méchant, tu 
le sais bien !. • • 

— Alors, comment as-tu su ? 
—Ça ne te regarde p a s j a i compris que tu étais 

«t je suis venue te pr «venir 

— Mais je ne peux pas luir ! mon devoir . . . 
— Ton devoir ! Ne parle jamais de cela, mon 

pauvre Jean ; ton devoir serait d'être près de ta 
mère malade. . . 

— Tu me fais l'effet d'être venue pour me don
ner une leçon ; ce n'était pas la peine de te déran
ge»"... 

— Jean ! je t'en supplie ! Tu es toujours 
le même, tu ne veux pas admettre uue obser
vation 

— Non, de personne et de toi moins que de tout 
autre. 

Oh ! malheureux ! que ceux qui t'ont tourné la 
tête sont donc coupables ! Ecoute... je sais, je suis 
certaine, je ne peux pas te dire comment, que tu 
seras arrêté cette nuit ! 

— On m'a raconté cela cent fois, et je suis en
core là. 

— Mais j'en ai la preuve. 
— Et après ? 
— Comment, et après ? Tu veux donc aller au 

bagne 1 
— Tiens, laisse-moi tranquille ; tu es folle à la 

fin... Dans tous les cas, si je vais au bagne, tu ne 
m'y accompagneras pas. 

— Alais tu n'as donc plus rien dans le cœur? Tu 
ne nous aimes donc plus, ni les uns, ni les au
tres ? Comment ! je viens te prévenir que tu cours 
un danger, et c'est ainsi que tu m» reçois ! tu 
réponds à mon attention par des brutalités ! Oh ! 
oh I . . . j e . . . n'aurais. . . j a m a i s . . . c r u . . . cela 
de toi ! 

La pauvre petite se mit à pleurer ; puis pas
sant ses bras autour du cou de son frère, elle lui 
parla bss, lui dit des mots à fendre ràme,lui nom

ma sa mère, son petit frère, son père m o r t . . . le 
supplia. 

— Si ce n'est pas pour toi, que ce soit au moins 
pournous tous, lui diL-elle enfin ; sauve-toi ! Je 
t'en conjure va-t-en ! 

Floréal, pour se débarrasser, fiait par promet
tre qu'il allait partir. 

— Eh bien ! viens avec moi ; il y a un train tout 
à l'I'eure, je veux te voir monter en wagon. 

I ui se récria, et dit qu'il fallait, qu'il prévienne 
sor ami Duvoix. 

— Préviens-le, et venez tous les deux : Va,va le 
chercher ; je vous attends i c i . . . 

Le socialiste rentra chez Trapier,et pria Duvoix 
de ie suivre. 

Celui-ci se leva, et regardant fixement son ca
marade : 

— Qu'as-tu '.' Tues diablement pâle ! 
— Ecoute, nous n'avons pas de temps à perdre, 

je vais rapprendre du nouveau. 
— Qu'est-ce que c'est ? 
— Ma sœur est là dehors ! . . . 
— Tu as une sœur ici, toi ?... Tu n'en avais ja

mais par lé . . . 
— Tais-toi, et ne m'interromps p a s . . . Donc ma 

sœur est l à . . . elle est venue me prévenir que 
j'allais être arrêté.Comment le sait-elle ? Je l'igno
re, et pas moyen de lui faire dire ; si Ton m'ar
rête, tu seras sans doute aussi de la part ie ; elle a 
bien voulu que je te prévienne, mais à la condi
tion que nous fuirions. . . Je refuse de filer, tu 
conçois,mais pour me débarrasser d'ellej'ai tout 
promis. 

— Et pourquoi refuses-tu, imbécile ? 
— Mais ! . . . et les autres ? 

— Les autres'.'Et je m'en moque un peu, des 
autres : 

D'ailleurs, nous sommes la tête, et pour que le 
corps puisse vivre, il faut que la tête soit intacte . 
Viens : 

Floréal était démonté ; il y avait dans son er
reur politique une certaine loyauté, et il ne pou
vait admettre ^u'on laissât écharper des compa
gnons, et qu'on prit ainsi le largo au moment du 
danger. 

Duvoix, lui , n'était pas de cet avis ; il avait 
maintes fois ri des scrupules de son camarade, il 
sûr, recommencé,si la gravité des circonstances ne. 
lui en eût pas ôté l'envie. 

— Voyons. Floréal, ajouta-t-il, pas de bêtise ! 
Est-ce sérieux, ce que tu me dis là ? 

—Très sérieux ! 
— Eh bien, je grimpe prendre l'argent et nous 

partons. 
Il grimpa à l'étage supérieur, redescendit pres

que aussitôt, et sortit avec Jean. 
Eugénie les attendait et commençait à perdre 

patience. 
Dès qu'ils parureut,elle s'avança vers eux, et ne 

prononça qu'un mot : 
— Allons à la gare ! 
Ils s'éloignèrent tous trois, longeant les mai

sons. 
Le chemin de fer n'était pas loin. 
Lorqu'ils arrivèrent au passage à niveau, et 

qu'ils eurent franchi la voie, Eugénie les arrêta. 
— Laissez-moi voir s'il y a quelqu'un dans la 

s a l l e . . . 
Quand elle revint vers eux,le découragement se 

lisait dans son attitude. 

— 11 y a deux gendarmes. 
. . .Duvoix lança un formidable blasphème. Eu

génie en fut bouleversée, mais se remettant aussi
tôt : 

— Puisqu'il n'y a pas moyen par le chemin de 
for, passez par les bords du canal, ou par la rou
t e . . . mais fuyez ! 

— Vous n'avez pas besoin d'insister, répondit 
Duvoix, je vous jure que vous pouvez vous eu 
rapporter à moi,et s'il ne vent pas marcher, je le 
porterai plutôt que de le laisser en route. 

— Oh! merci... T»ncz, je ne vous connais pas, 
mais si vous sauvez mon frère, je prierai tous les 
our pour vous ! . . . 

—Vous priez,vous!...Vous avez bien de la chan
ce !... Allons, en route ! venez avec nous jusqu'an 
canal; il y a cette rue toute éclairée à traverser,et 
en nous voyant avec une femme, on u'aura pas de 
soupçons. 

La généreuse enfant,sans songer qu'elle pouvait 
être compromise, les accompagna. 

Lorsqu'ils turent a.rivés de l'autre côté du pont 
ou plutôt de la passerelle étroite, qui conduisait 
juste en face des bureaux de la mine, ils s'arrêtè
rent. 

— Je vous quitte là, dit Eugénie ; allons, Jean, 
promets-moi de ne plus revenir ici dans de sem
blables conditions ; tu sais ce que je t'ai dit ! 

— Je vous le promets, répondit Duvoix ! 
— Adieu ! 
— Adieu ! tiens, laisse-moi t'embrasser ; tu ne 

le mérites guère, mais c'est plus fort que moi. 
Le frère et la sœur s'embrassèrent, Eugénie se 

reprit à pleurer, et s'éloigna eu essuyant ses lar
mes . 

Elle vit de loin les deux hommes qui fuyaient, 
et, le cœur soulagé, iegagna Bel-Air. 

Lorsqu'elle rentra dans la salle, Voltin fumait 
toujours ; la Framponne racontait encore des his-
toires.sa mère dormait dans son fauteuil.et le petit 
frère amusait les enfants de Frampon. 

— lit où êtes-vous allée comme ça, demanda la 
Framponne; voilà bien une heure et demie que 
vous êtes partie ! 

—J'avais de s commissions à faire en ville et je me 
suis un peu attardée à causer. 

Voltin vit à la physionomie de sa femme qu'elle 
ne disait pas la vérité : il avait été mécontent de 
cette sortie nocturne, et comme il voulait en avoir 
le cœur net, il donna' le signal du coucher. 

— Allons ! à la paille, les mioches ! dit-il en se 
levant.Nini ! va leur faire voir où tu vas les met
tre . . . C'est en haut, n'est-ce pas ? 

— Oui ! en haut, à côté de nous, mais d'abord je 
vais monter coucher la mère. 

— C'est juste ! 
Voltin s'assit de nouveau et ralluma une pipe. 
La Framponne commença une nouvelle histoire 

pendant qu'Eugénie prenait sa mère sous le bras, 
et l'aidait à monter à l'étage supérieur. 

Elle appela les autres, lorsqu'elle eut couché la 
pauvre idiote; la Framponne et sa nichée se jetè
rent sans se déshabiller sur le lit qu'on leur indi
qua ; le petit était aussi monté, de sorte que Vol
tin et sa femme se trouvèrent seuls en bas. 

La jeune femme ferma la porte de l'escalier, 
pensant bien que son mari allait la questionner. 

(Atvtv^e) 
Rossa DES FOURNIELS 


